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                                2ème Chambre 
                                                          

                                Arrêt du Jeudi 24 Octobre 2013 
                                                          

                                GB/MFM 
                                                          

                                RG : 13/00002 
                                                          

                                Décision déférée à la Cour : Jugement du Tribunal de Grande 
Instance de THONON LES BAINS en date du 6 Décembre 2012, RG 11/02435 
                                                          

                                Appelants 
                                                          

                                M. Yvan I., né le 1er Août 1967 à [...], demeurant [...] 
                                                          

                                SA MAAF ASSURANCES, dont le siège social est [...] prise en 
la personne de son représentant légal 
                                                          

                                assistés de Maître Frédéric N.-B., de la SCP M. B. L. & N.-B., 
avocat au barreau de THONON LES BAINS 
                                                          

                                Intimés 
                                                          

                                M. Raymond F. représenté par son épouse Mme Sara F. 
                                                          

                                né le 31 Octobre 1958 à [...], 
                                                          

                                Mme Sara M. épouse F. 
                                                          

                                née le 28 Mars 1953 à [...], 
                                                          

                                Melle Coraline F. 
                                                          

                                née le 9 Juillet 1986 à [...], 
                                                          

                                demeurant [...] 



 

                                                          

                                M. Laurent A., né le 24 Janvier 1972 à [...], demeurant [...] 
                                                          

                                M. Aurélien F., né le 5 Avril 1982 à [...], demeurant [...] 
                                                          

                                assistés de Maître Jean-François J., de la SELARL F. J. P., avo-
cat au barreau d'ANNECY 
                                                          

                                ***** 
                                                          

                                CAISSE PRIMAIRE D'ASSURANCE MALADIE DE LA 
HAUTE-SAVOIE, dont le siège social est [...] prise en la personne de son représentant légal 
                                                          

                                sans avocat constitué 
                                                          

                                MUTUELLE INTERPROFESSIONNELLE ECONOMIQUE 
LIGERIENNE, dont le siège social est [...] prise en la personne de son représentant légal 
                                                          

                                sans avocat constitué 
                                                          

                                =-=-=-=-=-=-=-=- 
                                                          

                                COMPOSITION DE LA COUR : 
                                                          

                                Lors de l'audience publique des débats, tenue en double rappor-
teur, sans opposition des avocats, le 24 septembre 2013 par Monsieur Gilles BALAY, Conseiller, 
qui a entendu les plaidoiries, en présence de Monsieur Franck MADINIER, Conseiller, avec l'assis-
tance de Madame Sylvie DURAND, Greffier, 
                                                          

                                Et lors du délibéré, par : 
                                                          

                                - Madame Evelyne THOMASSIN, Conseiller faisant fonction 
de Président, 
                                                          

                                - Monsieur Franck MADINIER, Conseiller, 
                                                          

                                - Monsieur Gilles BALAY, Conseiller, qui a procédé au rapport 
et qui a rendu compte des plaidoiries 
                                                          



 

                                -=-=-=-=-=-=-=-=-=- 
                                                                                                          

                                FAITS et PROCÉDURE 
                                                          

                                Raymond F. a été victime d'un accident de la circulation le 15 
février 2008 alors qu'il circulait à vélo, impliquant le véhicule conduit par Monsieur I., assuré à la 
MAAF, dans des circonstances en partie indéterminées ayant conduit le tribunal correctionnel de 
Thonon les Bains, par jugement du 22 octobre 2009, à relaxer ce dernier des fins de la poursuite 
initiée contre lui du chef de blessures involontaires, et jugeant son obligation intégrale d'indemniser 
la victime, à ordonner une expertise avant dire droit confiée au Docteur L.. 
                                                          

                                Par                                                                                                                                    
décision                                             du                                                 
11 juillet 2008                                                                                                              
, le juge des tutelles de Thonon-les-Bains, ayant constaté qu'il se trouvait hors d'état de manifester 
sa volonté, a habilité Madame Sara M. épouse F. à représenter Monsieur Raymond F. d'une manière 
générale dans l'exercice des pouvoirs résultant du régime matrimonial ainsi qu'à passer seule les 
actes pour lequel le concours le consentement de Monsieur F., serait nécessaire. 
                                                          

                                Le Docteur Luc L. a déposé son rapport le 13 décembre 2010. 
                                                          

                                Les consorts F. ont saisi le Tribunal de grande instance de Tho-
non les Bains d'une demande de liquidation de préjudices. Par jugement du 6 décembre 2012, le 
tribunal a : 
                                                          

                                fixé le préjudice de Raymond F., déduction faite de la créance 
des organismes sociaux, à la somme de 819 540,76 euro, 
                                                          

                                constaté que la créance de la CPAM de la Haute Savoie s'élève 
à la somme de 2 792 266,46 euro et que la MAAF a versé à titre de provision la somme de 100 000 
euro, 
                                                          

                                condamné solidairement Yvan I. et la société MAAF ASSU-
RANCES à lui payer la somme de 719 540,76 euro avec intérêts au taux légal à compter de l'assi-
gnation, 
                                                          

                                condamné solidairement Yvan I. et la société MAAF ASSU-
RANCES à payer à Sara M. épouse F. la somme de 339 545,62 euro, à Caroline F. la somme de 90 
508,40 euro, à Aurélien F. la somme de 90 358,40 euro, à Laurent A. la somme de 70 635,20 euro, 
aux consorts F. la somme de 5 000 euro pour frais irrépétibles, 
                                                          

                                ordonné l'exécution provisoire. 



 

                                                          

                                Par déclaration reçue au greffe le 2 janvier 2013, Yvan I. et la 
société MAAF ASSURANCES ont interjeté appel de ce jugement à l'encontre de tous les consorts 
F., de la CPAM de la Haute Savoie et de la MUTUELLE INTERPROFESSIONNELLE ECONO-
MIQUE LIGERIENNE. 
                                                          

                                La CPAM de la Haute Savoie n'est pas représentée ; elle a fait 
connaître par lettre du 22 janvier 2013 le montant de son recours réduit, après rectification d'une 
erreur matérielle, à la somme de 2 672 430,90 euro. La MUTUELLE INTERPROFESSIONNELLE 
ECONOMIQUE LIGERIENNE n'est pas représentée. 
                                                          

                                Les deux organismes sociaux ont reçu signification de la décla-
ration d'appel et des conclusions d'appelants les 11 et 12 février 2013. 
                                                          

                                Par ordonnance de référé de Monsieur le Premier Président de la 
Cour d'Appel, en date du 19 février 2013, l'exécution provisoire a été aménagée par une mesure de 
séquestre. 
                                                          

                                Par conclusions transmises au greffe de la Cour le 12 mars 
2013, les consorts F. ont formé un appel incident. 
                                                          

                                La procédure a été clôturée le 9 septembre 2013. 
                                                          

                                MOYENS ET PRETENTIONS 
                                                          

                                Vu les dernières conclusions transmises au greffe le 3 juin 2013 
au nom d'Yvan I. et la société MAAF ASSURANCES par lesquelles ils demandent à la Cour de : 
                                                          

                                infirmer en toutes ses dispositions le jugement rendu, 
                                                          

                                fixer le préjudice de Monsieur Raymond F. de la manière sui-
vante, après déduction de la créance de l'organisme social : 
                                                          

                                - dépenses de santé avant consolidation restées à charge : 0, 
                                                          

                                - dépenses de santé futures restées à charges : 0, 
                                                          

                                - perte de gains professionnels actuels restés à charge : 0, 
                                                          

                                - perte de gains professionnels futurs restés à charge : 0, 



 

                                                          

                                - incidence professionnelle : 0, 
                                                          

                                - déficit fonctionnel temporaire : 13 684,00 euro, 
                                                          

                                - préjudice esthétique définitif : 25 000,00 euro, 
                                                          

                                - préjudice sexuel : 25 000,00 euro, 
                                                          

                                soit la somme de 320 604,51 euro, en deniers ou quittance pour 
tenir compte des provisions versées amiablement ou judiciairement, 
                                                          

                                en toute hypothèse, fixer la perte de gains professionnels futurs 
avant imputation de la créance de l'organisme social à 349 277,50 euro, en appliquant le barème 
BCIV, 
                                                          

                                subsidiairement, fixer la perte de gains professionnels futurs à la 
somme de 353 439,52 euro, par suite de l'application subsidiaire du barème TD 88/90 publié à la 
Gazette du Palais en 2004, 
                                                          

                                dire n'y avoir lieu à application du barème publié à la Gazette du 
Palais en 2011, 
                                                          

                                débouter M. Raymond F. de sa demande au titre de l'incidence 
professionnelle, constatant qu'il est d'ores et déjà indemnisé de l'intégralité de ses préjudices par 
suite du calcul opéré au titre de la perte de gains professionnels futurs totale et à titre viager, 
                                                          

                                fixer l'assiette du déficit fonctionnel permanent à la somme de 
350 000 euro avant déduction du solde de la créance de l'organisme social non imputé sur la perte 
de gains professionnels futurs, 
                                                          

                                débouter Monsieur F. de ses demandes plus amples ou con-
traires, 
                                                          

                                fixer à 15.000 euro le montant des frais de déplacement de Ma-
dame Sara F. et la débouter du surplus de ses demandes, 
                                                          

                                subsidiairement et sur ce point, dire n'y avoir lieu à capitalisa-
tion viagère en ce qu'elle est expressément refusée par la société MAAF ASSURANCES, 
                                                          



 

                                dans ce cas, et toujours subsidiairement, dire et juger que la so-
ciété MAAF ASSURANCES sera tenue d'indemniser Madame Sara F. au titre de ses frais de dé-
placement futurs au Centre Hospitalier de RUMILLY, depuis son domicile de MARGENCEL, sur 
présentation trimestrielle de justificatifs de visite dûment validés par les services administratifs du 
Centre de soins et dans la limite de quatre déplacements par mois, soit 38 kilomètres par déplace-
ment avec un véhicule de 4 CV et en fonction du barème fiscal 2012, 
                                                          

                                débouter Madame Sara F. de sa demande au titre du préjudice 
exceptionnel, en ce qu'il se confond avec le préjudice d'affection indemnisé par ailleurs, 
                                                          

                                fixer le préjudice d'affection de Madame Sara F. à la somme de 
25 000 euro et celui de Coraline F. et d'Aurélien F. à 25 000 euro chacun, 
                                                          

                                statuer ce que de droit sur les dépens de première instance et 
d'appel. 
                                                          

                                Vu les dernières conclusions déposées au greffe de la Cour le 13 
mars 2013 au nom des consorts F. par lesquelles ils demandent à la Cour notamment de : 
                                                          

                                fixer le préjudice de Raymond F. comme suit : 
                                                          

                                - frais de santé actuels : 368 497,46 euro, 
                                                          

                                - PGPA : 33 298,30 euro, 
                                                          

                                - dépenses de santé futures : 1 893 666,60 euro, 
                                                          

                                - perte de gains futurs : 408 053,82 euro, 
                                                          

                                - incidence professionnelle : 150 000 euro, 
                                                          

                                - frais divers : 844,09 euro, 
                                                          

                                - déficit fonctionnel temporaire : 19 696,67 euro, 
                                                          

                                - préjudice esthétique temporaire : 6 000 euro, 
                                                          

                                - souffrance endurée : 40 000 euro, 
                                                          



 

                                - déficit fonctionnel permanent : 500 000 euro, 
                                                          

                                - préjudice d'agrément : 50 000 euro, 
                                                          

                                - préjudice esthétique permanent : 35 000 euro, 
                                                          

                                - préjudice sexuel : 50 000 euro, 
                                                          

                                soit après déduction du recours de la sécurité sociale d'un mon-
tant de 2 792 266,46 euro, un préjudice de 851 540,76 euro, 
                                                          

                                constater le versement par la compagnie MAAF d'une provision 
de 100 000 euro, 
                                                          

                                condamner solidairement Yvan I. et la société MAAF ASSU-
RANCES à lui payer la somme de 751 540,76 euro avec intérêts au taux légal à compter de l'assi-
gnation, 
                                                          

                                fixer le préjudice de Sara F. à la somme de 339 545,62 euro, 
                                                          

                                constater le versement par la compagnie MAAF d'une provision 
de 30 000 euro, 
                                                          

                                condamner solidairement Yvan I. et la société MAAF ASSU-
RANCES à lui payer la somme de 309 545,62 euro avec intérêts au taux légal à compter de l'assi-
gnation, 
                                                          

                                fixer les préjudices et condamner solidairement Yvan I. et la so-
ciété MAAF ASSURANCES à payer à Caroline F. la somme de 60 508,40 euro, à Aurélien F. la 
somme de 60 358,40 euro, à Laurent A. la somme de 40 635,20 euro, 
                                                          

                                condamner solidairement Yvan I. et la société MAAF ASSU-
RANCES à payer aux consorts F. la somme de 8 000 euro pour frais irrépétibles, ainsi qu'aux dé-
pens distraits au profit de Maître Jean-François J., avocat. 
                                                                                                          

                                MOTIFS DE LA DÉCISION 
                                                          

                                Sur la responsabilité et l'obligation d'indemnisation 
                                                          



 

                                Attendu que le droit à indemnisation de Raymond F., en sa qua-
lité de victime non conductrice d'un véhicule terrestre à moteur, résulte de l'application de l'                                                                                                                                      
article 3 de la                                                 loi                                             
du                                                 5 juillet 1985                                                            
, sans limitation ni exclusion ; qu'en conséquence, le préjudice subi par les tiers du fait des dom-
mages causés à la victime directe de l'accident de la circulation doit être réparé lui aussi intégrale-
ment, par application de l'article 6 de ladite loi ; 
                                                          

                                Attendu qu'Yvan I., conducteur du véhicule impliqué dans l'ac-
cident, ainsi que son assureur, la société MAAF ASSURANCES, sont tenus d'indemniser ces préju-
dices ; 
                                                          

                                Sur l'évaluation médico-légale du préjudice de la victime 
                                                          

                                Attendu qu'il résulte du rapport d'expertise de Monsieur Ray-
mond F., par le Docteur L., en date du 13 décembre 2010, que son préjudice corporel est reconnu 
comme suit : 
                                                          

                                le déficit fonctionnel total : du 15 février 2008 au 28 octobre 
2009, 
                                                          

                                aide temporaire : néant, 
                                                          

                                souffrances endurées : 6/7, 
                                                          

                                préjudice esthétique : inexistant, 
                                                          

                                date de consolidation : 28 octobre 2009, 
                                                          

                                déficit fonctionnel permanent : 100 % selon le barème de droit 
commun, 
                                                          

                                l'état de Monsieur F. n'est pas susceptible de modifications en 
amélioration ou en aggravation, 
                                                          

                                assistance d'une tierce personne : prise en charge globale totale 
et définitive en milieu spécialisé, 
                                                          

                                frais futurs : la prise en charge décrite ci-dessus, et ceci de façon 
viagère, 
                                                          



 

                                frais d'adaptation du logement ou du véhicule : néant, 
                                                          

                                incapacité professionnelle : 100 %, 
                                                          

                                préjudice d'agrément : perte des possibilités de pratiquer le jar-
dinage, le bricolage, le vélo, le ski de fond, la marche en raquettes, 
                                                          

                                préjudice esthétique définitif : 6/7, 
                                                          

                                préjudice sexuel : total et définitif, 
                                                          

                                préjudice d'établissement : sans objet, 
                                                          

                                préjudices permanents exceptionnels : néant, 
                                                          

                                Attendu que l'expert rappelle que la victime travaillait comme 
animateur dans une association de parents d'enfants inadaptés depuis 25 ans à plein temps, dans un 
foyer de vie pour adultes handicapés ; qu'il avait 49 ans au jour de l'accident, était marié avec deux 
enfants de 24 et 28 ans ; 
                                                          

                                Attendu que la victime circulait à vélo pour se rendre à son tra-
vail lorsqu'il a été percuté par une moto, entraînant un poly traumatisme avec traumatisme thora-
cique associé à plusieurs fractures des côtes, des fractures au niveau de l'hémi-bassin droit et un 
grave traumatisme crânien avec lésion hémorragique intracérébrale compliquée d'un arrêt car-
dio-respiratoire initial ; qu'il a été transporté en service de réanimation à l'hôpital de Thonon où il a 
séjourné du 15 février au 2 avril 2008, ayant ensuite été transféré en service de neurologie à l'hôpital 
d'Evian où il a séjourné du 2 avril au 18 juin 2008 ; que depuis lors, il a été admis en service de 
soins de long séjour neurologique à l'hôpital de Rumilly ; 
                                                          

                                Attendu que la sécurité sociale avait estimé sa consolidation 
acquise le 15 juillet 2009 ; que l'expert, compte tenu d'un épisode de surinfection abdominale ayant 
justifié une intervention chirurgicale le 24 septembre 2009, a fixé la consolidation au 28 octobre 
2009 ; qu'il a précisé que le déficit fonctionnel a été total depuis le jour même de l'accident jusqu'au 
jour de la consolidation, dans le cadre d'une hospitalisation constante, sans aucune possibilité de 
verticalisation; 
                                                          

                                Qu'il s'agit d'un déficit fonctionnel permanent qui correspond à 
un état végétatif total, avec abolition de toute activité volontaire utile, perte de toute possibilité rela-
tionnelle identifiable qui n'est pas susceptible de modification en amélioration ou en aggravation et 
imposera que la victime bénéficie, de façon définitive, d'une prise en charge totale dans un milieu 
spécialisé tel que l'établissement où il réside actuellement ; qu'il en résulte par conséquent une in-
capacité professionnelle totale et définitive, un préjudice d'agrément constitué par la perte des pos-



 

sibilités de toute activité antérieure, un préjudice esthétique définitif caractérisé par un alitement 
définitif, des déformations importantes de son attitude, de son allure générale, de ses membres, avec 
nécessité d'alimentation par sonde, et existence de clonées intermittentes ; que de même, le préju-
dice sexuel est total et définitif ; 
                                                          

                                Attendu qu'aux termes de ce rapport établi dans le respect du 
contradictoire, l'expert souligne qu'après interrogation des personnes présentes, aucun commentaire 
n'a été apporté, relatif à l'examen pratiqué et aux conclusions discutées en présence notamment de 
l'épouse, de la fille, du frère de Monsieur Raymond F. ; 
                                                          

                                Attendu que les conclusions de l'expert judiciaire ne sont pas 
contestées par les parties, du moins pour la définition des postes de préjudices qui ont été retenus ; 
                                                          

                                Qu'il existe néanmoins une contestation relative à l'exclusion 
par l'expert d'un préjudice esthétique temporaire, ci après analysée, et une prétention de Monsieur F. 
d'être indemnisé des frais de shampooing restant à sa charge ; qu'il résulte en effet d'un certificat 
établi par le Docteur J. le 14 juin 2011 que l'état de santé de la victime nécessite l'utilisation d'un 
shampooing particulier de type SEBIPROX, à raison de quatre cures annuelles, pour un coût de 
40,44 euro selon facture d'une officine de pharmacie du 23 mai 2011 ; qu'il y a lieu de retenir ce 
poste de préjudice au titre des frais patrimoniaux permanents ; 
                                                          

                                Sur l'indemnisation du préjudice corporel de Raymond F. 
                                                          

                                Attendu que pour fixer le montant de l'indemnisation due, il y a 
lieu de se fonder sur ce rapport d'expertise et d'appliquer la                                       
loi                                             du                
21 décembre 2006                                                                                                             
, dans son article 25, qui prévoit que les recours subrogatoires des tiers payeurs «s'exercent poste 
par poste sur les seules indemnités qui réparent des préjudices qu'ils ont pris en charge, à l'exclusion 
des préjudices à caractère personnel» ; qu'il y a lieu en conséquence d'apprécier les divers préju-
dices en tenant compte de la nomenclature proposée dans le rapport Dintilhac, en séparant les pré-
judices patrimoniaux et les préjudices extra-patrimoniaux ; 
                                                          

                                Attendu que le barème de capitalisation appliqué mérite d'être 
actualisé en fonction de la conjoncture économique, de l'allongement de la durée de la vie, au jour 
où le juge statue ; 
                                                          

                                Qu'en l'espèce, le premier juge avait appliqué le barème de la 
Gazette du Palais des 4 - 5 mai 2011 en retenant pour un homme de 51 ans, un prix de l'euro de 
rente viagère de 20,883 ; qu'il y a lieu d'écarter cependant ce barème en raison de ses bases de cal-
cul, soit une table d'espérance de vie incomplète et non définitive et le choix d'un taux d'intérêt plus 
adapté aux prêts à court terme qu'au calcul d'une rente viagère ou à long terme ; 
                                                          



 

                                Que cependant, les appelants ne sont pas fondés à réclamer l'ap-
plication du barème BCIV 2011, lequel s'appuie sur des tables de mortalité trop anciennes, et un 
taux d'intérêt technique, ou taux d'actualisation, qui ne correspond pas aux évolutions récentes de la 
conjoncture économique et des prévisions actuelles à dix ans, d'où il résulterait pour un homme de 
51 ans, un prix de l'euro de rente viagère de 17,875 ; 
                                                          

                                Qu'en raison de la publication par l'INSEE d'une table de morta-
lité définitive pour la période 2006-2008, la Gazette du Palais vient de publier deux barèmes pour la 
prendre en compte (édition des 27 et 28 mars 2013), l'un effectuant les calculs avec le taux d'actua-
lisation antérieur de 2,35 %, l'autre avec un nouveau taux de seulement 1,20 % qui résulte de la 
combinaison du taux de l'échéance constante à 10 ans sur le 2ème semestre 2012, soit 2,16 % et du 
taux de renchérissement du coût de la vie retenu à 80 % du taux d'inflation de 2012, soit 0,96 % 
(2,16 - 0,96 = 1,20) ; 
                                                          

                                Qu'il en résulterait pour un homme de 51 ans, un prix de l'euro 
de rente viagère de 23,581 selon ce dernier barème, ou 19,886 avec le taux de 2,35 % ; 
                                                          

                                Attendu qu'aucune étude économique ne prévoit assurément une 
amélioration prévisible des rendements du capital placé à dix ans ; 
                                                          

                                Qu'en conséquence, le dernier barème étant justifié par une 
analyse économique sérieuse, permet d'assurer à la victime la réparation intégrale de son préjudice 
et mérite d'être appliqué au cas d'espèce, soit un taux de conversion de 23,581 ; 
                                                          

                                Attendu que par une lettre adressée à la Cour d'Appel de 
Chambéry le 22 janvier 2013, la caisse d'assurance-maladie de la Haute-Savoie a fait savoir que son 
précédent décompte comportait une erreur matérielle pour avoir calculé la rente d'accident du travail 
avec majoration de tierce personne, effective au moment de la notification à l'assuré, alors que par 
la suite, cette majoration a été 
                                                          

                                suspendue pour hospitalisation de l'assuré ; qu'en conséquence, 
son précédent recours présenté pour une somme de 2'792'266,46 euro a été rectifié et réduit, suivant 
un nouveau décompte produit, daté du 16 janvier 2013, à un montant de 2'672'430,90 euro dont il 
sera seul tenu compte dans la motivation qui suit ; 
                                                          

                                Attendu que l'indemnisation de Monsieur Raymond F., âgé de 
49 ans à la date de l'accident et de 51 ans à la date de consolidation, doit être appréciée en fonction 
des principes qui précèdent, comme suit : 
                                                          

                                I - Sur les préjudices patrimoniaux 
                                                          

                                I-A. Préjudices temporaires 



 

                                                          

                                I-A-1 Les dépenses de santé actuelles 
                                                          

                                Attendu que le jugement mérite d'être confirmé en ce qu'il a ju-
gé que les frais d'hospitalisation, médicaux et pharmaceutiques et de transport, ont été pris en charge 
à 100 % par la CPAM pour un montant de 368'804,65 euro au jour de la consolidation, ainsi que 
cela résulte de la notification des débours de la caisse d'assurance-maladie de Haute-Savoie en date 
du 16 janvier 2013 ; 
                                                          

                                I-A-2 les pertes de gains professionnels actuels 
                                                          

                                Attendu que suivant notification des débours de la caisse 
d'assurance-maladie de Haute-Savoie en date du 16 janvier 2013, les pertes de gains professionnels 
ont été prises en charge par la CPAM pour un montant de 35 468,18 euro au titre des indemnités 
journalières et arrérages échus au 28 octobre 2009, date de consolidation ; 
                                                          

                                I-B. Préjudices permanents 
                                                          

                                I-B-1 les dépenses de santé futures 
                                                          

                                Attendu que le jugement mérite d'être confirmé en ce qu'il a ju-
gé que les frais d'hospitalisation postérieurs à la consolidation, y compris les frais futurs font l'objet 
d'un recours de la CPAM pour un montant de 1'893'666,66 euro ainsi que cela résulte de la notifica-
tion des débours de la caisse d'assurance-maladie de Haute-Savoie en date du 16 janvier 2013 ; 
                                                          

                                I-B-2 la perte de gains professionnels futurs 
                                                          

                                Attendu qu'il est établi et non contesté que les revenus annuels 
de Monsieur F. au moment de l'accident s'établissaient à la somme de 19'540euro; 
                                                          

                                Attendu que la dernière notification des débours de la caisse 
d'assurance-maladie de Haute-Savoie en date du 16 janvier 2013 porte sur les arrérages échus de la 
rente du 29 octobre 2009 au 31 janvier 2013 pour la somme de 87'303,37 euro et sur un capital re-
présentatif de la rente avenir pour un montant de 287'188,04 euro, soit au total 374'491,41 euro ; 
                                                          

                                Qu'il convient de constater que Raymond F. ne forme aucune 
prétention pour ce poste de préjudice qui doit être fixé au montant précité dès lors qu'il entre dans 
les prévisions du barème retenu par la Cour ; 
                                                          

                                I-B-3 l'incidence professionnelle 
                                                          



 

                                Attendu que l'indemnisation de la perte totale d'activité au titre 
des pertes de gains professionnels futurs implique l'absence d'indemnisation au titre de l'incidence 
professionnelle, sauf situations très particulières qu'il appartient à la victime de prouver ; qu'en effet, 
si le poste "incidence professionnelle" recouvre différents aspects, il est cependant entendu comme 
le précise la nomenclature Dintilhac, que ce poste d'indemnisation vient seulement compléter celle 
déjà obtenue par la victime au titre du poste pertes de gains professionnels futurs susmentionné sans 
pour autant aboutir à une double indemnisation du même préjudice ; 
                                                          

                                Attendu qu'en l'espèce, les gains professionnels futurs ont été 
évalués par capitalisation de la perte annuelle de revenus à titre viager pas seulement jusqu'à 65 ans, 
pour tenir compte notamment de l'incidence sur la retraite ; 
                                                          

                                Que d'autre part, le caractère définitif et total de la perte de 
gains professionnels futurs ne permet pas d'indemniser une perte de chance quant à l'intérêt du tra-
vail, ou d'une possibilité de promotion, ni la prévision d'un travail plus pénible, d'un reclassement 
professionnel difficile ; 
                                                          

                                Que la preuve d'une perte de chance réelle et sérieuse incombe à 
la victime ; que la réparation d'une perte de chance doit en outre être mesurée à la chance perdue et 
ne peut être égale à l'avantage qu'aurait procuré cette chance si elle s'était réalisée ; 
                                                          

                                Que la perte de chance de prétendre à un meilleur emploi ou 
simplement à de meilleurs revenus comme allégué en l'espèce, doit être appréciée au regard de 
l'emploi que Raymond F. exerçait avant l'accident, soit animateur de deuxième catégorie, au service 
d'une association de parents d'enfants inadaptés depuis 25 ans, dans un foyer de vie pour adultes 
handicapés où son travail 
                                                          

                                consistait à avoir diverses activités occupationnelles avec ces 
adultes et à les accompagner pour des sorties ; qu'au départ de sa vie professionnelle, il disposait 
d'un CAP d'ajusteur, ayant changé d'orientation professionnelle peu avant 20 ans, après avoir effec-
tué son service civil dans le domaine social ; 
                                                          

                                Qu'il ne résulte pas de ces constatations que l'on pouvait at-
tendre ni même espérer une évolution de carrière particulière, au plan fonctionnel ou des revenus ; 
que Raymond F. procédant par affirmations, n'invoque d'ailleurs aucun argument particulier, ni ne 
produit aucune pièce pouvant établir une prétendue perte de chance ; 
                                                          

                                Qu'en conséquence, aucune indemnisation particulière de l'inci-
dence professionnelle n'est en l'espèce justifiée ; 
                                                          

                                I-B-4 Frais divers 
                                                          



 

                                Attendu que les frais liés à la nécessité d'utiliser un shampooing 
particulier, à raison de quatre cures annuelles, représentent une dépense annuelle de 40,44 euro res-
tant à la charge de la victime ; 
                                                          

                                Qu'en conséquence, son préjudice de ce chef doit être évalué 
selon le calcul suivant : 40,44 × 23,581 = 953,61 euro ; qu'en conséquence, le jugement sera con-
firmé en ce qu'il a alloué à la victime pour ce poste de préjudice, suivant sa demande, la somme de 
844,09 euro ; 
                                                          

                                II - Sur les préjudices extra-patrimoniaux 
                                                          

                                II-A. Préjudices temporaires 
                                                          

                                II-A-1 le déficit fonctionnel temporaire 
                                                          

                                Attendu que pour un déficit fonctionnel temporaire total retenu 
par l'expert judiciaire du 15 février 2008 au 28 octobre 2009, soit 622 jours, il y a lieu de fixer 
l'indemnité, selon la jurisprudence habituelle de la Cour, à la somme de 13'684 euro (soit 22 euro 
par jour) ; 
                                                          

                                II-A-2 le préjudice esthétique temporaire 
                                                          

                                Attendu que la nouvelle nomenclature a introduit à titre de poste 
distinct, un chef de préjudice réparant le préjudice esthétique temporaire durant la maladie trauma-
tique, résultant des atteintes physiques, voire d'une altération de l'apparence physique, certes tem-
poraire, mais aux conséquences personnelles très préjudiciables, liée à la nécessité de se présenter 
dans un état physique altéré au regard des tiers ; 
                                                          

                                Attendu qu'un tel préjudice ne peut pas être confondu avec le 
déficit temporaire, et mérite d'être indemnisé s'il est comme en l'espèce objectivement établi ; 
                                                          

                                Qu'il résulte en effet du rapport d'expertise, que l'état végétatif 
actuel dans lequel se trouve la victime, et les déformations de son corps, son alitement, son alimen-
tation par sondes, ne sont pas nouveaux mais que cette situation demeure inchangée depuis le jour 
de l'accident ; qu'en conséquence, le préjudice esthétique définitif existait avant consolidation ; 
                                                          

                                Attendu néanmoins qu'il n'est pas établi en l'espèce l'existence 
d'un préjudice particulier pendant cette période provisoire, différent de celui qui affecte définiti-
vement la victime ; 
                                                          



 

                                Qu'en conséquence, la réparation distincte du préjudice esthé-
tique temporaire, en l'espèce, ne serait en réalité qu'une question de présentation des modalités de 
calcul d'un préjudice esthétique global, subi depuis le jour de l'accident, que l'expert évalue au taux 
de 6/7 ; 
                                                          

                                Que ce préjudice sera donc entièrement réparé par l'indemnité 
fixée pour le préjudice esthétique définitif ; 
                                                          

                                II-A-3 les souffrances endurées 
                                                          

                                Attendu que le certificat initial rédigé après l'accident du 15 fé-
vrier 2008, mentionne que la victime se trouvait dans un état de coma persistant suite à un arrêt car-
dio-respiratoire récupéré au bout de 10 à 15 minutes de réanimation ; le compte rendu du service de 
neurologie de l'hôpital d'Évian où il a séjourné jusqu'au 18 juin 2008 note que persiste cependant un 
état de vigilance caractérisée par une ouverture spontanée des yeux, une préservation de l'alternance 
des phases de veille et de sommeil, malgré l'absence de toute communication verbale ou gestuelle à 
l'exception toutefois de l'existence de pleurs à plusieurs reprises. Au mois de juillet 2008, des mou-
vements cloniques apparaissaient au niveau gauche. Un compte rendu de synthèse après six mois 
d'évolution mentionnait l'augmentation du traitement antalgique. Après huit mois la trachéotomie 
était en cours de cicatrisation. 21 mois après l'accident, on a noté des saignements gingivaux fré-
quents, et un abcès de la paroi qui avait nécessité en septembre 2009 une reprise chirurgicale. Le 
rapport de l'hôpital de Rumilly note le 3 novembre 2010 son état pauci-relationnel et un score de 
douleur de quatre correspondant à peu ou pas de douleur ; 
                                                          

                                Attendu qu'au vu de l'ensemble de ces éléments, bien que 
n'ayant pas noté de manifestations de souffrances au jour de son examen, l'expert judiciaire a estimé 
les souffrances endurées au taux de 6/7 ; 
                                                          

                                Qu'il y a lieu de fixer l'indemnité, selon la jurisprudence habi-
tuelle de la Cour, à la somme de 30 000 euro ; 
                                                          

                                II-B. Préjudices permanents 
                                                          

                                II-B-1 le déficit fonctionnel permanent 
                                                          

                                Attendu que l'expert judiciaire a retenu un déficit fonctionnel 
permanent de 100 % en raison d'un état végétatif total avec abolition de toute activité volontaire 
utile et perte de toute possibilité relationnelle identifiable ; 
                                                          

                                En fonction de la jurisprudence habituelle de la Cour, il y a lieu 
d'indemniser ce poste de préjudice par une indemnité sur la base d'une valeur du point de 4 570 euro 
soit au total la somme de 457'000 euro ; 



 

                                                          

                                Qu'en l'état du calcul effectué ci-dessus, relatif à la perte de 
gains professionnels futurs, égal au montant du recours de l'organisme social, il n'existe aucune dé-
duction à opérer sur cette indemnité ; 
                                                          

                                II-B-2 le préjudice d'agrément 
                                                          

                                Attendu qu'il est établi par diverses attestations que Monsieur 
Raymond F. était très actif dans le domaine du bricolage, et de l'entretien du jardin, qu'il se dépla-
çait en vélo ; Qu'il s'agissait en conséquence d'un homme actif et plutôt sportif, sans toutefois prati-
quer un sport en compétition, ou même très régulièrement ; 
                                                          

                                Qu'en fonction de ces constatations, il convient de réformer le 
jugement et de fixer l'indemnisation de son préjudice d'agrément à la somme de 25'000 euro ; 
                                                          

                                II-B-3 le préjudice esthétique permanent 
                                                          

                                Attendu que, Raymond F., qui n'est pas indemnisé d'un préju-
dice temporaire, souffre depuis le jour même de son accident d'un préjudice esthétique évident, du 
fait des déformations très importantes de son attitude, de sa tête et de son regard, de ses membres, 
de sa situation d'alitement, son alimentation par sonde, et de l'existence de clonies intermittentes, 
qui ont conduit l'expert à évaluer son préjudice à 6/7 ; 
                                                          

                                Attendu qu'en fonction de la jurisprudence habituelle de la 
Cour, il convient de réformer le jugement et de fixer l'indemnisation de ce préjudice à la somme de 
30'000 euro ; 
                                                          

                                II-B-4 le préjudice sexuel 
                                                          

                                Attendu qu'en raison de l'état végétatif de la victime, l'expert a 
retenu l'existence d'un préjudice sexuel total et définitif ; que l'expertise a suffisamment mis en évi-
dence l'absence de réaction du corps au toucher ou à la parole, dont on peut déduire l'impossibilité 
définitive de tout acte sexuel, de reproduction, et même de nouvel établissement en cas de modifi-
cation de sa situation matrimoniale ; 
                                                          

                                Qu'il est nécessaire de tenir compte de l'âge atteint par la vic-
time au jour de sa consolidation, soit 51 ans ; qu'en conséquence, il est justifié de fixer l'indemnisa-
tion de ce préjudice à la somme de 30'000 euro ; 
                                                          

                                III Tableau récapitulatif 
                                                                                          



 

                                                
Postes de préjudice 
                                            

                                                
évaluation du préjudice 
                                            

                                                
dû à la victime 
                                            

                                                
dû à la CPAM 
                                            

                                      
Dépenses de santé ac-
tuelle 
                                            

                                                
368 804,65 
                                            

                                                
0 
                                            

                                                
368 804,65 
                                            

                                                
Perte de gains profes-
sionnels actuels 
                                            

                                                
35 468,18 
                                            

                                                
0 
                                            

                                                
35 468,18 
                                            

                                                
Dépenses de santé fu-
tures 
                                            

                                          
1 893 666,66 
                                            

                                                
0 
                                            

                                                
1 893 666,66 
                                            

                                                
Perte de gains profes-
sionnels futurs 
                                            

                                                
374 491,41 
                                            

                                                
0 
                                            

                                                
374 491,41 
                                            

                            
Frais divers 
                                            

                                                
844,09 
                                            

                                                
844,09 
                                            

                                                
0 
                                            

                                                
Déficit fonctionnel 
temporaire 
                                  

                                                
13 684 
                                            

                                                
13 684 
                                            

                                           
0 
                                            

                                                
Souffrances endurées 
                                            

                                                
30 000 
                                            

                                                
30 000 
                                            

                                                
0 
                                            

                                                
Déficit fonctionnel 
permanent 
                                            

                                                
457 000 
                                            

                                                
457 000 
                                            

                                                
0 
                                            

                                                
Préjudice d'agrément 
                                            

                                                
25 000 
                                            

                                                
25 000 
                                         

                                                
0 
                                            

                                                
Préjudice esthétique 
permanent 
                                            

                                                
30 000 
                                            

                                                
30 000 
                                            

                                                
0 
                                            

                                                
Préjudice sexuel 
                                            

                                                
30 000 
                                            

                                                
30 000 
                                            

                                                
0 
                                            

                                                
total 

                                                
3 258 958,99 

                                                
586 528,09 

                                                
2 672 430,90 



 

                                                                                                                                                                                
                                                         

                                Attendu que Monsieur Raymond F. demande à la Cour de cons-
tater qu'il a reçu une indemnité provisionnelle d'un montant de 100'000 euro ; 
                                                          

                                Sur l'indemnisation du préjudice de Madame Sara F. 
                                                          

                                Attendu que Madame Sara F. est bien-fondée à solliciter 
l'indemnisation de son préjudice résultant des frais de déplacement exposés ou à faire, pour se 
rendre au chevet de son mari d'abord à Évian, puis à l'hôpital de Rumilly ; que cependant, sa préten-
tion d'obtenir à ce titre la somme de 189'545,62 euro, n'est pas fondée ; 
                                                          

                                Attendu que l'absence de justificatifs produits pour la première 
période d'hospitalisation à l'hôpital d'Évian, peut s'expliquer par l'état de choc dans lequel elle se 
trouvait, immédiatement après l'accident ; que la production de justificatifs des déplacements régu-
liers auprès de son mari pour la période postérieure, laisse présumer qu'elle a effectué au moins 40 
trajets de 38 kilomètres soit un préjudice évalué à 650 euro selon le barème fiscal pour un véhicule 
de 4cv à cette époque ; 
                                                          

                                Attendu que les tickets de reçu d'autoroute produits aux débats 
démontrent que Madame Sara F. se rend en moyenne six fois par mois depuis août 2008 au chevet 
de son mari à l'hôpital de Rumilly distant d'environ 90 kilomètres de son domicile , soit 180 kilo-
mètres aller-retour et un prix de péage autoroutier de 9,80 euro ; 
                                                          

                                Qu'elle établit ainsi, compte tenu de la nécessité pour elle d'en-
tretenir des relations régulières avec son mari hospitalisé la réalité d'un préjudice correspondant à 
ses frais de déplacement annuels actuels pouvant être évalué comme suit : 
                                                          

                                kilomètres parcourus: 180 x 6 x 12= 12 960, 
                                                          

                                tarif kilométrique selon le barème fiscal pour un véhicule léger 
de 7cv : 0,561 
                                                          

                                indemnités kilométriques : 7 270,56 euro, 
                                                          

                                frais d'autoroute : 72 x 9,8 = 705,60, 
                                                          

                                total annuel : 7976,16 ; 
                                                          



 

                                Qu'au vu des pièces produites, elle établit avoir effectué de tels 
déplacements de mai 2008 à mai 2011, démontre ainsi un préjudice matériel pouvant être évalué à 
23'928,48, réduit en fonction des demandes à 23'885,28 euro ; 
                                                          

                                Attendu que pour la période postérieure, elle produit un certifi-
cat du Docteur Christine B. en date du 28 janvier 2013, certifiant qu'elle vient rendre visite à son 
mari tous les week-ends au centre hospitalier de Rumilly ; qu'un tel document paraît établir que sur 
la longue durée, un rythme de quatre visites mensuelles s'est instauré, qui correspond d'ailleurs à 
l'offre faite à titre subsidiaire par la compagnie MAAF d'indemniser les déplacements dans la limite 
de quatre par mois, soit un déplacement par semaine ; 
                                                          

                                Que sur cette nouvelle base, le préjudice résultant des frais de 
déplacement annuel peut être évalué à (180 x 4 x 12 x 0,561) + (48 x 9,8) = 4 847,04 + 470,40 = 5 
317,44 ; 
                                                          

                                Attendu que pour le calcul du préjudice d'une victime par rico-
chet, il n'est pas justifié d'effectuer une capitalisation viagère, comme pour les préjudices de la vic-
time principale ; qu'en effet, il est notamment nécessaire de tenir compte de l'espérance de vie pré-
visible de Raymond F. en fonction de son âge en 2011, soit 53 ans, et de son état végétatif perma-
nent qui oblige, en fonction de la science médicale et de la pratique des assurances, à considérer 
qu'elle risque objectivement d'être réduite de 30 % ; 
                                                          

                                Qu'au vu des constatations et considérations qui précèdent, il y a 
lieu de fixer le préjudice matériel au titre des frais de déplacement pour la période postérieure à mai 
2011, par application du dernier barème de la gazette du palais, en fixant le prix de l'euro de rente à 
13,40 ce qui correspond, pour un homme de 53 ans, à la capitalisation des arrérages de rente jusqu'à 
69 ans ; 
                                                          

                                Qu'il en résulte un préjudice complémentaire pouvant être éva-
lué à 71'466,39 euro (5317,44 x 13,44) ; 
                                                          

                                Attendu qu'au total, il sera alloué à Madame F. au titre des frais 
de déplacement la somme de 96'001,67 euro (650 + 23 885,28 + 71 466,39), arrondie à 96'000 euro 
; 
                                                          

                                Attendu que le préjudice moral subi par les proches, parents ou 
non, mais justifiant d'un lien affectif réel, au contact de la souffrance de la victime directe, tenant 
compte du retentissement pathologique objectivé que la perception du handicap de la victime a pu 
entraîner chez eux, mérite d'être indemnisé ; 
                                                          

                                Qu'en l'espèce, Madame Sara F. ne produit aucune pièce éta-
blissant le retentissement particulier pour elle de la situation créée par l'état végétatif permanent de 



 

son mari ; qu'il y a donc lieu de s'en tenir à l'évidence de ce préjudice moral qui sera intégralement 
réparé, par une indemnité de 30'000 euro ; 
                                                          

                                Attendu qu'en revanche, la très grave perturbation de la vie quo-
tidienne de Madame Sara F., son préjudice sexuel propre, la perspective de partager la vie d'une 
personne avec laquelle elle ne peut plus communiquer, dont elle ne peut plus attendre de soutien et 
de signes d'affection, la nécessité de consacrer une grande partie de son temps et de son énergie à 
des visites hospitalières sont des éléments constitutifs d'un préjudice exceptionnel qui n'est pas ré-
paré par l'indemnité allouée au titre du préjudice moral ; 
                                                          

                                Qu'il est justifié de réparer ces préjudices par une indemnité de 
45'000 euro ; 
                                                          

                                Attendu que Madame Sara F. demande la Cour de constater 
qu'elle a reçu une indemnité provisionnelle d'un montant de 30'000 euro ; 
                                                          

                                Sur le préjudice de Coraline F., Aurélien F. et Laurent A. 
                                                          

                                Attendu que les trois enfants de Madame F. ont été déclarés re-
cevables en leur constitution de partie civile par le tribunal de grande instance de Thonon-les-Bains 
le 22 octobre 2009 ; 
                                                          

                                Attendu qu'au jour de l'accident, 15 février 2008, Aurélien F. 
était âgé de presque 26 ans, et ne vivait plus au domicile de ses parents ; 
                                                          

                                Que Coraline était âgée de 21 ans et à cette époque vivait au 
domicile familial ; 
                                                          

                                Que Laurent A., dont Monsieur Raymond F. n'est pas le père, 
était âgé de 36 ans et ne vivait pas non plus au domicile familial qu'il avait quitté à l'âge de 24-25 
ans, onze ans plus tôt, après y avoir passé environ 15 ans, selon l'attestation établie par sa mère qui 
sur ce point constitue une preuve acceptable, étant corroborée par les témoignages de Madame Julia 
F., mère de Raymond F., et de Coraline F., sa demi-s'ur ; 
                                                          

                                Qu'au vu des constatations qui précèdent, il y a lieu de considé-
rer comme satisfaisante l'offre de la compagnie d'assurances MAAF d'indemniser les enfants légi-
times de leur préjudice moral par une indemnité de 25'000 euro pour chacun d'eux mais de fixer 
aussi le préjudice de Laurent A. au même montant ; 
                                                          

                                Attendu qu'en revanche, le préjudice matériel invoqué par les 
enfants, représenté par les frais de route et de péage qu'ils estiment devoir assumer pour rendre vi-
site à Monsieur Raymond F., n'est pas établi ; 



 

                                                          

                                Qu'en effet, aucun d'eux ne produit la moindre pièce justifica-
tive de ses propres déplacements depuis la période de l'accident jusqu'à ce jour; qu'en conséquence, 
ils n'invoquent un préjudice futur, purement éventuel, ce qui pourrait s'expliquer par le fait que jus-
qu'alors ils rendent visite à ce dernier conjointement avec leur mère et dans le même véhicule ; 
qu'en tout état de cause, en l'absence de pièces justificatives, ils ne sont pas fondés en cette préten-
tion ; 
                                                          

                                Attendu que les frais correspondants aux séances de psychothé-
rapie suivies à titre individuel par Coraline F. constituent pour elle un élément de préjudice corpo-
rel, s'agissant de dépenses de santé, dont le lien de causalité avec l'accident dont a été victime Ray-
mond F. 15 mois plus tôt, n'est pas établi de façon certaine ; 
                                                          

                                Que sa prétention à ce titre n'est donc pas fondée ; 
                                                          

                                Sur les dépens et frais irrépétibles 
                                                          

                                Attendu qu'Yvan I. et la compagnie MAAF ASSURANCES qui 
succombent pour l'essentiel doivent supporter les dépens qui seront distraits au profit de Maître 
Jean-François J., par application des                                                                                                                             
articles 696 et 699 du                                                 code de procédure civile                              
; 
                                                          

                                Qu'il paraît équitable de condamner Yvan I. et la compagnie 
MAAF ASSURANCES à payer à chacun des intimés une somme de 1 000 euro , soit 5 000 euro au 
total, pour les indemniser des frais irrépétibles exposés non compris dans les dépens ; 
                                                                              
 
                             
                                                             
                             

                                PAR CES MOTIFS 
                                                          

                                LA COUR, 
                                                          

                                Statuant publiquement, par arrêt réputé contradictoire, après en 
avoir délibéré conformément à la loi, 
                                                          

                                Réforme partiellement le jugement déféré, 
                                                          

                                Mais statuant à nouveau sur l'ensemble des demandes, 



 

                                                          

                                Dit que Raymond F., ainsi que les victimes par ricochet de l'ac-
cident dont il a été victime le 15 février 2008, ont droit à l'indemnisation intégrale de leur préjudice 
résultant de cet accident, 
                                                          

                                Fixe le préjudice de Raymond F. aux sommes de : 
                                                          

                                368'804,65 euro pour les dépenses de santé actuelle, 
                                                          

                                35'468,18 euro pour la perte de gains professionnels actuels, 
                                                          

                                1'893'666,66 euro pour les dépenses de santé future, 
                                                          

                                374 491,41 euro pour la perte de gains professionnels futurs, 
                                                          

                                844,09 euro pour les frais divers, 
                                                          

                                13'684 euro pour le déficit fonctionnel temporaire, 
                                                          

                                30'000 euro pour les souffrances endurées, 
                                                          

                                457'000 euro pour le déficit fonctionnel permanent, 
                                                          

                                25'000 euro pour le préjudice d'agrément, 
                                                          

                                30'000 euro pour le préjudice esthétique permanent, 
                                                          

                                30'000 euro pour le préjudice sexuel, 
                                                          

                                soit au total la somme de 3'258 958,99 euro, 
                                                          

                                Fixe la part revenant à la caisse primaire d'assurance-maladie de 
Haute-Savoie à la somme de 2'672'430,90 euro, 
                                                          

                                Constate que la société MAAF ASSURANCES a payé à Mon-
sieur Raymond F. une indemnité provisionnelle de 100'000 euro, et pour statuer dans les limites des 
prétentions de ce dernier, 
                                                          



 

                                Condamne solidairement Yvan I. et la société MAAF ASSU-
RANCES à payer à Monsieur Raymond F. la somme de 486'528,09 euro avec intérêts au taux légal 
à compter du présent arrêt, 
                                                          

                                Constate que la société MAAF ASSURANCES a payé à Ma-
dame Sara F. une indemnité provisionnelle de 30'000 euro, 
                                                          

                                Condamne solidairement Yvan I. et la société MAAF ASSU-
RANCES à payer à Madame Sara F. à titre de dommages intérêts la somme de 96'000 euro en répa-
ration de son préjudice matériel consécutif aux frais de déplacement, la somme de 30'000 euro en 
réparation de son préjudice moral, et la somme de 45'000 euro en réparation d'un préjudice excep-
tionnel, soit après déduction de la 
                                                          

                                provisions susvisée une somme de 141'000 euro, avec intérêts 
au taux légal à compter du présent arrêt, 
                                                          

                                Condamne solidairement Yvan I. et la société MAAF ASSU-
RANCES à payer à Coraline F., Aurélien F. et Laurent A., chacun la somme de 25'000 euro en ré-
paration de leur préjudice moral, 
                                                          

                                Déboute ces derniers de leurs demandes d'indemnisation d'un 
préjudice matériel, 
                                                          

                                Condamne solidairement Yvan I. et la société MAAF ASSU-
RANCES à payer à chacun des cinq intimés la somme de 1 000 euro en indemnisation de ses frais 
irrépétibles, 
                                                          

                                Condamne solidairement Yvan I. et la société MAAF ASSU-
RANCES aux dépens, et ordonne leur distraction au profit de Maître Jean-François J., avocat, sur 
son affirmation de droit. 
                                                      
 
                                                     

                                Ainsi prononcé publiquement le 24 octobre 2013 par mise à 
disposition de l'arrêt au greffe de la Cour, les parties en ayant été préalablement avisées dans les 
conditions prévues au deuxième alinéa de l'                                                                                  
article 450 du                                                 Code de Procédure Civile                                      
, et signé par Madame Evelyne THOMASSIN, Conseiller faisant fonction de Président et Madame 
Sylvie DURAND, Greffier. 
                                                      
 
 


